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Annonces légales et judiciaires (suite) Chronique paie  

Cotisations sociales non-cadres au 01.01.2023
Taux des cotisations Plafond Employeur Salarié Total 

Cotisation sécurité sociale
Assurances sociales : maladie, maternité, décès

• rémunération ≤ 2,5 Smic
• rémunération > 2,5 Smic

Vieillesse plafonnée
Vieillesse déplafonnée
Allocations familiales87

• rémunération ≤ 3,5 Smic
• rémunération > 3,5 Smic

Accident du travail 

3 666 €

7 %
13 %

8,55 %
1,90 %

3,45 %
5,25 %

Variable

0 %
0 %

6,90 %
0,40 %

0 %
0 %
0 %

7 %
13 %

15,45 %
2,30 %

3,45 %
5,25 %

Contribution solidarité autonomie 3 666 € 0,30% 0% 0,30%

Fonds d’aide au logement 0,10% 0% 0,10%

Chômage 14 664 € 4,05% 0% 4,05%

Retraite complémentaire (Agrica)
Retraite complémentaire

• Tranche 1 : entre 0 à 1 PMSS*

• Tranche 2 : entre 1 à 8 PMSS
Contribution d’équilibre technique (CET)

• Rémunération supérieure au PMSS 
Contribution d’équilibre général (CEG)

• Tranche1 : entre 0 à 1 PMSS
• Tranche 2 : entre 1 à 8 PMSS 

Retraite supplémentaire des non-cadres 
Dès 12 mois d’ancienneté continue (obligatoire)

3 666 €

3,94 %
10,80 %

0,21%

1,29 %
1,62 %
0,50 %

3,93 %
10,79 %

0,14 %

0,86 %
1,08 %
0,50 %

 

7,87 %
21,59 %

0,35 %

2,15 %
2,70 %

1 %

Assurance garantie des créances des salaires  
(AGS) - dans la limite de 4 plafonds 14 664 € 0,15% 0% 0,15%

Service santé au travail 3 666 € 0,42% 0% 0,42%

FAFSEA (entreprise moins de 11 salariés)
CDI et CDD saisonniers
CDD autre que saisonniers

0,55%
1,55%

0 %
0 %

0,55 %
1,55 %

Cotisations AFNCA, ANEFA, PROVEA, ASCPA 
AFNCA pour les APE 110, 120, 130, 140, 180, 190, 
310, 330, 340, 400, 410, à l’exception de l’ONF, des 
associations intermédiaires et des sociétés de 
courses
ANEFA
PROVEA pour les paysagistes et les APE 110, 120, 
130, 140, 180, 190, 400 à l’exception des associations 
intermédiaires.
ASCPA (salarié ayant 6 mois d’ancienneté)
ADEFA
Contribution au dialogue social

0,05 %

0,01 %
0,20 %

0,04 %
0,06 %

0,016 %

0,01 %

0,40 %

0,05 %

0,02 %
0,20 % 

 
0,10 %

0,016 %

CSG et CRDS non déductibles (assiette 98,25% 
du salaire dans la limite de 4 plafonds et de 100% sur la 
rémunération au-delà)
CSG déductible (assiette : 98,25% du salaire et de 
100% de certaines contributions patronales prévoyance)
Forfait social (entreprise de 11 salariés et plus) sur les 
contributions patronales prévoyance et santé 8 %

2,40 %

6,80 %

2,40 %

6,80%

8 %

Assurance décès 0,170 % 0,170 % 0,34 %

Garantie incapacité de travail
- 6 à 12 mois d’ancienneté
- Au-delà de 12 mois d’ancienneté 

0,135 % 
0,695 %

0,185 %
 0,335 %

0,32 %
1,03 %

Cotisations   
accident du travail 

Taux 2023 
(en %)

110 Cultures  
spécialisées 2,37

130 Elevage  
gros animaux 2,49

140 Elevage  
petits animaux 4,27

180 Cultures, élevages  
non spécialisés 2,34

190 Viticulture 4,05

• Lundi Pâques : lundi 10 avril 2023
• Fête du travail : lundi 1er mai 2023
• Victoire 1945 : lundi 11 mai 2023
• Jeudi de l’ascension : jeudi 18 mai 2023
• Lundi de Pentecôte : lundi 29 mai 2023

• Fête nationale : vendredi 14 juillet 2023
• Assomption : mardi 15 août 2023
• Toussaint : mercredi 1er novembre 2023
• Noël : lundi 25 décembre 2023

 Les jours fériés pour 2023
 (tombant un jour habituellement travaillé du lundi au vendredi)    

 

Valeur des cœfficients 
conventionnels  

de l’emploi

entre              et

Valeur 
depuis le  

01/09/2023

Salaire brut 
mensuel base  
151.67 heures

 

Palier 1 9 11 11,52 € 1747,20 €
Palier 2 12 16 11,61 € 1760,85 €
Palier 3 17 24 11,78 € 1786,63 €
Palier 4 25 35 12,03 € 1824,55 €
Palier 5 36 51 12,56 € 1904,93 €
Palier 6 52 73 13,15 € 1994,42 €
Palier 7 74 104 13,92 € 2111,20 €
Palier 8 105 143 14,88 € 2256,80 €
Palier 9 144 196 16,11 € 2443,35 €
Palier 10 197 270 17,84 € 2705,73 €
Palier 11 271 399 20,30 € 3078,83 €
Palier 12  400 23,20 € 3518,67 €

La gratification des stagiaires est établie 
sur la base de 4,05 € bruts  par heure. 

Depuis le 27 décembre 2022 et désor-
mais applicable, le salaire du salarié 
versé par virement doit être effectué 
sur un compte bancaire appartenant à 
ce salarié s’il est  titulaire ou cotitulaire 
du compte bancaire.

Le service juridique social de la FDSEA 26,  
Manon Dussert

TRIBUNAL JUDICIAIRE DE VALENCE 
PROCÉDURES COLLECTIVES 

N° RG 14/01545 
N° Portalis DBXS-W-B66-E2XT

Par jugement en date du 18 octobre 2023, 
le Tribunal judiciaire de VALENCE, statuant 
en matière civile, a prononcé la clôture des 
opérations de liquidation judiciaire pour in-
suffisance d’actifs de :

Nom et raison sociale :
Association DAUPHINOISE
TRANSPORT HANDICAP
300 Allée du Limousin 
ZI SUD
26300 BOURG DE PEAGE

N° SIRET : 482 329 679

Activité : Transport personnes 
handicapées

La Greffière

TRIBUNAL JUDICIAIRE DE VALENCE 
PROCÉDURES COLLECTIVES 

N° RG 21/01239  
N° Portalis DBXS-W-B7F-HBVC

Par jugement en date du 18 octobre 2023, 
le Tribunal judiciaire de VALENCE, statuant 
en matière civile, a prononcé la clôture des 
opérations de liquidation judiciaire pour in-
suffisance d’actifs de :

Nom et raison sociale :
Madame Magali VERHEGGE 
épouse HUMETZ
1575 route de Grignan
26780 MALATAVERNE

N° RCS ou RM : non inscrite

Activité : exploitante agricole
La Greffière

TRIBUNAL JUDICIAIRE DE VALENCE 
PROCÉDURES COLLECTIVES  

N° RG 23/02712  
N° Portalis DBXS-W-B7H-H4DJ

Le Tribunal judiciaire de VALENCE, sta-
tuant en matière civile par jugement du 18 
octobre 2023 a prononcé l’ouverture d’une 
procédure de redressement judiciaire à l’en-
contre de :

Nom et raison sociale :
Madame Yoanne LOUISY JOSEPH
14 ter Rue de Terraly
26140 SAINT-RAMBERT-D’ALBON
sous forme de société en 
participation avec une personne morale

N° SIREN : 811 393 552

Activité : formation pour adulte

Mandataire judiciaire :
Me Philippe SERRANO
350 avenue Victor Hugo
26000 VALENCE

Date de cessation des paiements : 
21 septembre 2023

Les déclarations de créances sont à dé-
poser dans les deux mois suivant la présente 
publication au BODACC auprès du manda-
taire judiciaire.

Le Greffier

TRIBUNAL JUDICIAIRE DE VALENCE 
PROCÉDURES COLLECTIVES 

 N° RG 20/02632 
N° Portalis DBXS-W-B7E-G4KE

Par jugement en date du 18 octobre 2023, 
le Tribunal judiciaire de VALENCE, statuant 
en matière civile, a prononcé la clôture des 
opérations de liquidation judiciaire pour in-
suffisance d’actifs de :

Nom et raison sociale :
Association les Fées Nomades
1 place Saint Martin
26200 MONTELIMAR

N° SIREN : 811 110 931

Activité : autres organisations fonctionnant
par adhésion volontaire

La Greffière

TRIBUNAL JUDICIAIRE DE VALENCE 
PROCEDURES COLLECTIVES 

N° RG 23/02519  
N° Portalis DBXS-W-B7H-H3SP

Le Tribunal judiciaire de VALENCE, sta-
tuant en matière civile par jugement du 18 
octobre 2023 a prononcé le redressement 
judiciaire de :

Nom et raison sociale :
Madame Christelle CLEMENT
Font de l’Aube
671 chemin du Vieux Village
26170 MERINDOL LES OLIVIERS

N° RCS ou RM : Non inscrite

Activité : exploitante agricole

Mandataire judiciaire :
SELARL SBCMJ
Me Bruno CAMBON
19 avenue Victor Hugo
26000 VALENCE

Date de cessation des paiements : 
22 août 2023

Les déclarations de créances sont à dépo-
ser dans les deux mois suivant la présente 
publication au BODACC auprès du manda-
taire judiciaire.

Le Greffier

TRIBUNAL JUDICIAIRE DE VALENCE 
PROCÉDURES COLLECTIVES  

N° RG 23/02516  
N° Portalis DBXS-W-B7H-H3SI

Le Tribunal judiciaire de VALENCE, sta-
tuant en matière civile par jugement du 18 
octobre 2023 a prononcé l’ouverture d’une 
procédure de liquidation judiciaire simplifiée 
de :

Nom et raison sociale:
Madame Lidiya YONOVA
180 rue du Role
26600 EROME

N° RCS ou RM : non inscrite

Activité : élevage de chiens

Liquidateur :
Me Philippe SERRANO
350 avenue Victor Hugo
26000 VALENCE

Les déclarations de créances sont à dé-
poser dans les deux mois suivant la présente 
publication au BODACC auprès du liquida-
teur.

Le Greffier

CAVE DE TAIN 
L’HERMITAGE SCA

22 Route de Larnage 
26600 TAIN L’HERMITAGE

CONVOCATION A L’ASSEMBLEE 
GENERALE ANNUELLE ORDINAIRE

Les associés coopérateurs de la 
Société Coopérative Agricole Cave de 
Tain-l’Hermitage - 22 route de Larnage -  
26600 Tain-l’Hermitage sont convoqués

à l’Assemblée Générale annuelle  
le lundi 20 novembre 2023 à 18 h 00

à l’Espace Charles TRENET 
 à TAIN-L’HERMITAGE.

Afin de délibérer sur l’ordre du jour sui-
vant :

Assemblée Générale Ordinaire
1. Rapport de gestion du Conseil d’Adminis-

tration sur l’exercice clos au 31/07/2023
2. Rapports du commissaire aux comptes 

sur les comptes annuels
3. Approbation des comptes annuels et qui-

tus aux administrateurs
4. Renouvellement du mandat des 

administrateurs sortants du conseil d’ad-
ministration

5. Constatation de la variation du capital 
social

6. Affectation des résultats
7. Distribution d’un intérêt aux parts so-

ciales
8. Répartition de ristournes
9. Fixation de l’enveloppe des indemnités 

compensatrices de temps passé des ad-
ministrateurs

10. Fixation d’un budget formation pour les 
administrateurs

11. Rapport du commissaire sur les conven-
tions réglementées

12. Approbation des conventions réglemen-
tées

13. Renouvellement du mandat du com-
missaire aux comptes titulaire et du 
commissaire aux comptes suppléant

14. Pouvoirs pour formalités

Les associés coopérateurs ont la faculté 
de prendre connaissance au siège de la 
Coopérative Cave de Tain l’Hermitage du 
texte des résolutions qui sera proposé à 
l’Assemblée Générale, des comptes annuels 
arrêtés au 31 juillet 2023 et également des 
rapports du Conseil d’Administration et du 
commissaire aux comptes à compter du 
08.11.2023.

Émargement des listes de présence et 
contrôle des pouvoirs à partir de 17 h 30.

Le Président du Conseil d’Administration 
Claude LAŸS

ORDRE DU JOUR des Assemblées de Section

Assemblée Générale ordinaire
- Informations et Résultats de l’exercice 2022/2023 clos le 30 juin 2023,
- Rapport du Conseil d’Administration,
- Rapport des Commissaires aux Comptes,
- Vote des Résolutions,
- Questions diverses.

ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 

L’Assemblée Générale ordinaire aura lieu le Jeudi 7 décembre 2023 à 10 heures à la salle 
des fêtes Jean Giono Chemin du Clos, quartier Saint-James à Montélier (26120). Elle sera 
suivie d’un repas pris en commun.

Les comptes de l’exercice 2022/2023 sont à la disposition des adhérents au siège de la 
Coopérative où ils peuvent être consultés dans le délai prévu par l’article 39-1 § 4 des statuts.
        

Le Président  Lionel EYDANT

DROMOISE DE CEREALES
Société Coopérative Agricole 

ZA la Pimpie BP 26  
26120 MONTELIER

CONVOCATION AUX ASSEMBLEES DE SECTION

Pour les GAEC cette convocation concerne tous les membres faisant partie du GAEC

Madame, Monsieur,

Vous êtes invités à participer aux Assemblées de Section qui se tiendront, suivant les 
sections, aux heures et lieux indiqués ci-après :
  

SECTION Date Lieu Heure

CREST - LORIOL - DIE 13/11/23
Restaurant La Saleine
La croix de Romans
26400 CREST

18 H

VALLOIRE - GALAURE 14/11/23

   
Salle des fêtes communale
Place de la Mairie
26240 MUREILS

18 H

ROMANS - ROYANS - 
HERBASSE

15/11/23
Restaurant la Martinière
1 rue des Charmilles
26120 MONTELIER

18 H
VALENCE -  

BOURG DE PEAGE

En raison de contraintes imposées par notre imprimeur, 

le bouclage des annonces légales et judiciaires 

est avancé au lundi 30 octobre à 17h.

A votre service au 04 27 24 01 70

 legales@agriculture-dromoise.fr

Toutefois, nous vous assurons une publication 
SPEL sur www.agriculture-dromoise.fr  
à tout moment.


